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Amélie T. Gouin est avocate associée au sein du bureau de Montréal de Borden Ladner 

Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG). Elle exerce principalement en litige civil et 
commercial, avec une pratique diversifiée couvrant les actions collectives, les litiges 

commerciaux complexes, les différends en matière de construction ainsi que le droit de 

l’assurance.

Elle représente des entreprises, des institutions et des assureurs dans des dossiers à fort enjeu, tant devant les 

tribunaux que dans le cadre de modes alternatifs de résolution des différends. Reconnue pour sa capacité à 

naviguer dans des environnements juridiques complexes, Me Gouin anticipe les risques et propose des 

stratégies efficaces, alignées sur les objectifs de ses clients.

Elle possède une expertise particulière dans les litiges liés à l’implantation de solutions logicielles, intervenant à 

l’intersection du droit, de la technologie et de la gouvernance contractuelle. Elle accompagne ses clients dans la 

gestion de projets informatiques, les différends contractuels, les enjeux de performance et les recours en 

responsabilité.

Son intérêt pour le droit agroalimentaire l’amène à intervenir dans des litiges portant sur la conformité 

réglementaire, la responsabilité du fabricant et la traçabilité des produits. Elle conseille ses clients dans la 

gestion stratégique de ces différends, en s’appuyant sur une connaissance approfondie des dynamiques propres

au secteur.
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Me Gouin collabore régulièrement avec des experts techniques, des ingénieurs, des consultants en TI et des 

professionnels du secteur agroalimentaire afin d’offrir des solutions juridiques intégrées et pragmatiques. Sa 

pratique se distingue par une approche rigoureuse, stratégique et humaine, centrée sur les besoins réels de ses 

clients.

Parallèlement à sa pratique, Amélie s’investit activement dans sa communauté. Elle siège actuellement au 

conseil d’administration de la Fondation de la recherche pédiatrique depuis 2019 et du Centre de la petite 

enfance Alexis Le Trotteur depuis 2022. Elle a également siégé au conseil d’administration de l’École de Cirque 

de Verdun de 2017 à 2019 et de l’Association canadienne en droit et politiques agroalimentaires de 2019 à 2024.

Elle a été fortement impliquée au sein de la Jeune chambre de commerce de Montréal, où elle a siégé au conseil

d’administration à titre de secrétaire (2013–2016), puis de présidente (2016–2018). Elle a également été membre

du conseil d’administration de la Fondation de la Jeune chambre de commerce de Montréal de 2016 à 2024.

Depuis 2017, elle est formatrice pour le Collège des administrateurs de sociétés, où elle dispense plusieurs 

formations par année sur les obligations légales des administrateurs d’organismes à but non lucratif.

Expérience

 Agence du revenu du Québec c. Fujitsu Conseil (Canada) inc. et Fujistsu Canada inc. (litige relatif à 

l’implantation logicielle de la plateforme DXP)

 Avalon Corporate Solutions Corp. c. APR Supply co. (Litige relatif à l’implantation logicielle d’un système

de gestion d’entrepôt (WMS))

 Watch Tower Bible and Tract Society et al. (Blais c.) (Action collective relativement à des agressions 

sexuelles qui auraient été commises par des membres des Témoins de Jéhovah).

 Médiation et arbitrage relatifs à des dépassement de coûts survenu dans le cadre de différents projets 

de construction

 Conseil en matière des exigences légales applicables à l’étiquetage des aliments emballés, y compris 

les sanctions applicables en matière de conformité alimentaire

 Glaxosmithkline LLC c. Boukhris et al. (Intervention du Fonds de recherche du Québec afin d'empêcher 

la transmission de données confidentielles).

 Association des Hôtels du Grand Montréal (AHGM) (Presti-Presse c.) (Litige relatif à un bris de contrat)

 Rockwell Collins inc. et Rockwell Collins Electro- Mechanical Systems inc. c. Bombardier inc. et Learjet 

inc. (litige relatif à un bris de contrat).

 Metzeler Schaum inc. c. Bombardier inc. (Litige relatif à un bris de contrat).

 Médiation dans le cadre d'un conflit entre actionnaires dans le domaine de l'enfouissement technique.

 6362222 Canada inc. (Groupe Créatech) (Prelco c.) (Litige relatif à l'implantation d'un logiciel de gestion 

intégré d'entreprise (ERP) et à l'applicabilité d'une clause de limitation de responsabilité

 Arbitrage commercial international dans le domaine des produits de santé naturels sur la base de 

fausses représentations alléguées affectant le prix de vente d'une entreprise.

 Amélie s'est également grandement investie dans le dossier de la famille Lin Jun en accompagnant la 

famille de la victime tout au long du procès La Reine c. Luka Rocco Magnotta.

 
 
 
 

Perspectives et événements

 Formatrice, « Le conseil d'administration et la loi », Réseau Jeunes Administrateurs, Jeune chambre de 

commerce de Montréal (depuis 2017)



 Formatrice, « Le conseil d'administration et les aspects juridiques », Administrateurs de la relève, 

Regroupement des jeunes chambres de commerce du Québec (depuis 2017)

 Formatrice, « Le conseil d'administration et les aspects juridiques », Secrétariat à la Jeunesse (depuis 

2017) 

 Conférencière, « Les actions collectives et le droit agroalimentaire », Colloque national sur l’action 

collective 2022, Barreau du Québec

 Conférencière, « Les actions collectives et le droit agroalimentaire », Colloque annuel canadien en droit 

et politiques publiques agroalimentaires – À table : Nourishing Hrd Conversations in Food Law and 

Policy, 3 novembre 2022

 Autrice, « COVID-19 : Le droit exceptionnel de renégocier les modalités d’un contrat en l’absence de 

force majeure », article de BLG, avril 2020

 Co-conférencière, « Data Breach Responses & remedies », Annual Meeting of the Association of 

Fraternal Benefit Counsel, 10 mai 2019

 Conférencière, « Les actions collectives et le sucre », 4e École d'été internationale sur la sécurité 

alimentaire « Planète sucre: pouvoirs et savoirs » organisée par la Chaire de recherche en droit sur la 

diversité et la sécurité alimentaires (DDSA) et l'Institut sur la nutrition et les aliments fonctionnels (INAF) 

en partenariat avec l'Institut EDS, 10 mai 2019. 

 Co-conférencière, « Actions collectives en droit agroalimentaire et fraude alimentaire », 3e Colloque 

annuel canadien en droit et politiques publiques agroalimentaires : Innovation en droit de 

l'agroalimentaire, 26 septembre 2018. 

 Formatrice, « Le conseil d'administration et la loi », La jeunesse en gouvernance, Carrefour jeunesse-

emploi Montréal Centre-Ville (3 mars 2018). 

 Conférencière, « Québec Food Law Related Class Actions: Trends and Lessons », Taking Stock – Food

Law & Policy in Canada, Ottawa, 4 novembre 2017. 

 Co-conférencière, « Le leadership chez nos jeunes, comment et pourquoi le développer? », Pensionnat 

du Saint-Nom-de-Marie, 9 mai 2017. 

 Co-conférencière, Lunch and Learn – What is Food Law?, McGill Food Law Society, 9 mars 2017.

 Conférencière, « False and Misleading Representations in the Food Industry: Risk Management and 

Product Liability », The Future of Food Law & Policy in Canada. Halifax, 3 novembre 2016. 

 Coauteure, « Chronique – Les offres de services en implantation logicielle : comment s'assurer que les 

services rendus répondent aux besoins exprimés – Une analyse détaillée de la décision Bal Global », 

Repères, octobre 2015. 

 Co-conférencière, « Les offres de services en implantation logicielle : comment s'assurer que les 

services rendus répondent aux besoins exprimés », Symposium en litige commercial, 17 juin 2015. 

 Auteure, « Does Québec's New Code of Civil Procedure Innovate Enough: A Comparative Analysis 

between Québec's Past and Future Codes and Ontario's Rules », 2014 ARCL 477. 

 Coauteur, « Les ordonnances d'injonction de type Anton Piller, Mareva et Norwich », Développements 

récents en droit de la propriété intellectuelle, 2014, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais, p. 229

À l'extérieur de BLG

Activités professionnelles

 Membre, Association du Barreau du Québec

 Membre, Association du Barreau canadien

 Membre, Société des Plaideurs

 Membre, Jeune chambre de commerce de Montréal (2013-2024)



Activités communautaires

 Administratrice, Fondation de la recherche pédiatrique (depuis 2019)

 Administratrice, Centre de la petite enfance Alexis Le Trotteur (depuis 2022)

 Administratrice, Association canadienne en droit et politiques agroalimentaires (2019-2024)

 Administratrice, Fondation de la Jeune chambre de commerce de Montréal (2016-2024)

 Administratrice, École de Cirque de Verdun (2017-2019)

 Administratrice, Jeune chambre de commerce de Montréal (2013-2018)

Prix et marques de reconnaissance

 Lauréate du prix « Administrateur de la relève » au gala Les grands prix de la relève d'affaires, édition 

2018, du Regroupement des jeunes chambres de commerce du Québec.

 Lauréate du prestigieux prix Top 100, édition 2016, accordé aux femmes les plus influentes du Canada 

par le Réseau des femmes exécutives (Women's Executive Network).

 Finaliste pour le titre « Avocate pro bono/implication sociale » au Gala de l'AJBM en 2013.

Admission au Barreau et formation

 Québec, 2012

 B.C.L. et LL. B. (droit civil et common law), Université McGill, 2011

 B.A. en science politique (mention d’honneur), Université McGill, 2008
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BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de domaines 

et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 800 avocats, agents de propriété intellectuelle et 

autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays comme à l’étranger 

pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le financement ou encore 

l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.
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